
NOTICE
EXPLICATIVE
(À CONSERVER PAR 

LA FAMILLE)
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www.orleans.fr  DIRECTION DE L’ÉDUCATION  inscriptions-scolaires@ville-orleans.fr

Tél : 02 38 79 23 31 ou 02 38 79 23 78

1 - À LA MAIRIE

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS PRIS EN COMPTE
d’inscription administrative 

2 - À L’ÉCOLE

prendre contact

ATTENTION : 
VOTRE ENFANT NE POURRA ÊTRE ADMIS DANS SON 

ÉCOLE SANS INSCRIPTION ADMINISTRATIVE PRÉALABLE.

DOSSIER D’INSCRIPTION
COLAIRE



• DOCUMENTS A FOURNIR IMPÉRATIVEMENT
et signé par le parent sollicitant la demande

es parents séparés ou divorcés

 

complète 

• COMMENT CONNAÎTRE L’ÉCOLE DE VOTRE SECTEUR ?

Pour connaître l’école dont vous dépendez, vous pouvez :

CAS PARTICULIER DES DÉROGATIONS DE SECTEUR SCOLAIRE 
(procédure exceptionnelle justifiée exclusivement par des contraintes particulières) :
ATTENTION : après

obligatoire 

Où retirer les imprimés de demande de dérogation ?

Votre enfant passe de l’école maternelle à l’école élémentaire.


